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COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES LE 
VENDREDI 28 JUILLET 2017 A 21 H 00 EN MAIRIE D'ARLANC 

 

*********** 
 

 

Date de la Convocation : 21 juillet 2017 

 

Conseillers en exercice : 17 

 

Conseillers présents : Mrs SAVINEL, Maire, BRAVARD, CHAMPEAUX, 

CHRISTOPHE, CLADIERE, COMPTE Didier, DELAYRE, Mmes  BARD, 

DEMATHIEU, FAVIER, SOULIER. 

 

Conseillers absents excusés : Mr CHAUTARD, CRONIE, VEYRIERE, Mmes 

CARUSO, PAUL, PUCHE. 

 

Secrétaire de séance : Mme FAVIER Bernadette. 

 

Président de séance : Mr SAVINEL Jean. 

 

 Les membres du Conseil ont sur proposition de Monsieur le Maire adopté à 

l’unanimité le compte rendu de la séance du Vendredi 30 juin 2017, puis sont passés 

à l'étude de l'ordre du jour. 

 

 
I - JARDIN POUR LA TERRE- ADMISSION POUR CREANCE ETEINTE 

 

 Monsieur le Maire précise au conseil municipal que le comptable public n’a 

pas pu recouvrer le titre émis en 2013 d’un montant de 195.80 € T.T.C, 

correspondant à une location au Camping Municipal Le Metz et adressé à Monsieur 

Joubert Pierre au motif d’irrécouvrabilité suivant :  

 

- Rétablissement personnel sans liquidation judiciaire, ordonnance du tribunal 

d’instance de vienne du 14 avril 2017.  

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

 

 Sur rapport du maire, et après en avoir délibéré,  

 

 Décide l’admission de créance éteinte au nom de Joubert Pierre pour la 

somme de 195.80 € T.T.C. 

 

 Charge Monsieur le Maire de toutes les formalités utiles. 
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II - RACHAT DE PARCELLE A L’ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER-

SMAF AUVERGNE 

 

 Monsieur le Maire expose : 

 L’Etablissement public a acquis pour le compte de la commune d’Arlanc la 

parcelle cadastrée BR 274 de 54 m², afin de préparer l’aménagement de l’îlot Saint-

Joseph. 

 Il est proposé aujourd’hui au conseil municipal, de racheter ces biens afin de 

poursuivre l’objectif défini ci-dessus. Cette transaction sera réalisée par acte notarié.  

 Le prix de cession hors tva s’élève à 5 406,01 €. La marge est de 0 €. Par 

conséquent la taxe sur la valeur ajoutée est de 0 €, soit un prix de cession, toutes 

taxes comprises, de 5 406,01 €. La collectivité a déjà versé 5 000,00 € au titre des 

participations, soit un solde restant dû de 406,01 € auquel s’ajoute des frais 

d’actualisation pour 70,32 € dont le calcul a été arrêté au 31 décembre 2017, date 

limite de paiement d’un total de 476,33 €. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

 

 Sur rapport du Maire, et après en avoir délibéré, 

 

 Accepte le rachat par acte notarié de la parcelle cadastrée BR 274. 

 

 Accepte les modalités de paiement exposées ci-dessus. 

 

 Désigne Maître Philippe RENARD, 11 Avenue de la gare 63220 Arlanc pour 

rédiger l’acte. 

 

 Charge le Maire de toutes les formalités utiles. 

 

 
III - DECISION MODIFICATIVE N°3 – BUDGET GENERAL 

 

 Monsieur le Maire explique qu’il faut prévoir une somme de 3 190 € dans le 

programme acquisition de matériel correspondant à l’achat d’un défibrillateur et des 

barrières de protection. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

 

 Sur rapport du Maire, et après en avoir délibéré, 

 

 Décide de procéder aux modifications budgétaires comme suit : 

 

Investissement 

Dépenses d’investissements   Recettes d’investissements  

 

Compte 2188 prog 180 :     3 190 €   Compte 1323 prog 168       :     3 190 € 

      Compte 1318 prog 181       :   - 2 170 € 

      Compte 1328 prog 181       :     2 170 € 

          -----------                 ------------- 

           3 190 €                                                                 3 190 €                    

 

 Charge Monsieur le Maire de toutes les formalités utiles. 
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IV - CNFPT – SIGNATURE DE LA CONVENTION CADRE DE 

PARTENARIAT DE FORMATION PROFESSIONNELLE TERRITORIALEE 

 
 Monsieur le Maire présente la nouvelle convention cadre de partenariat de 

formation professionnelle territorialisée du CNFPT. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

 

 Sur rapport du Maire, et après en avoir délibéré, 

 

 Approuve la nouvelle convention cadre de partenariat de formation 

professionnelle territorialisée du CNFPT. 

 

 Autorise Monsieur le Maire à signer la convention susmentionnée. 

 

 Charge Monsieur le Maire de toutes les formalités utiles. 

 

 
V - ASSISTANCE TECHNIQUE SUR LA MISE EN ACCESSIBILITE 

COMMUNALE 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL 

 

 Sur rapport du Maire, et après en avoir délibéré, (1 abstention : Mr 

CLADIERE) 

 

 Accepte le devis établi par le cabinet d’architecture « Ldbs » 3 rue sous les 

Augustins, 63000 Clermont-Ferrand pour une assistance technique concernant la 

mise en accessibilité communale et comprenant : 

 
- La réalisation de 5 dossiers d’autorisations de travaux et de déclarations de projets 

concernant les mises aux normes d’accessibilité PMR de 6 établissements recevant 
du public pour coût global de 3 000 € H.T 

 Charge Monsieur le Maire de toutes les formalités utiles. 

 

 
VI - ACHAT D’UN DEFIBRILLATEUR 

 

 Monsieur le Maire expose aux conseillers que la commune souhaite investir 

dans un défibrillateur portable. 

 Celui-ci coûtera la somme de 1 369,99 € H.T. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

 

 Sur rapport du Maire, et après en avoir délibéré, (2 abstentions : Mrs 

CLADIERE, SAVINEL) 

 

 Autorise l’achat d’un défibrillateur à la pharmacie CHAVIGNER, 26 Grande 

Rue 63220 Arlanc pour la somme de 1 369,99 € H.T. 

 

 Charge Monsieur le Maire de toutes les formalités utiles. 
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VII - FIC : NOUVEAU SYSTEME DE REPARTITION 

 
 Monsieur le Maire explique à l’assemblée que le conseil de communauté 

d’Ambert Livradois Forez a choisi de répartir le FPIC de façon dérogatoire libre et 

d’appliquer la formule « Aucune commune ne perd » dans sa délibération du 29 juin 

2017. Toutefois, ce système n’ayant recueilli que la majorité des deux-tiers et non 

l’unanimité, les conseils municipaux disposent d’un délai de deux mois pour 

s’exprimer. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

 

 Sur rapport du Maire, et après en avoir délibéré, (2 abstentions : Mr 

CHAMPEAUX, Mme FAVIER) 

 

 Approuve le système de répartition proposé par le conseil de communauté 

d’Ambert Livradois Forez. 

 

 Charge le Maire de toutes les formalités utiles. 

 


